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Session ordinaire 2022-2023 
 

TO/csc P.V. ECOPC 18 
 
 

Commission de l'Economie, de la Protection des consommateurs et 
de l'Espace 

 
Procès-verbal de la réunion du 15 juin 2023 

 
La réunion a eu lieu sous forme de visioconférence. 

 
Ordre du jour : 

 
1.  

  
Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 25 mai 2023 
  

2. 7930 
  

Projet de loi visant à mettre en place un régime d'aides destinées à promouvoir 
la réalisation de projets importants d'intérêt européen commun 
- Rapporteur : Madame Francine Closener 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 8061 
  

Projet de loi portant sur les préemballages non revêtus du symbole « e » et la 
vente en vrac dans le secteur de la métrologie légale 
- Rapporteur : Monsieur Carlo Weber 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4. 8217 
  

Proposition de loi relative au devoir de vigilance des entreprises en matière de 
durabilité 
  
- Présentation de la proposition de loi 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, Mme Semiray Ahmedova, M. Guy Arendt, M. André 
Bauler, Mme Simone Beissel, Mme Tess Burton (en rempl. de Mme Lydia 
Mutsch), M. Sven Clement, Mme Francine Closener, Mme Martine Hansen 
(en rempl. de M. Léon Gloden), M. Charles Margue, Mme Octavie Modert (en 
rempl. de M. Marc Spautz), M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, M. Carlo 
Weber 
 
Mme Nathalie Oberweis, co-auteur de la proposition de loi n° 8217 
 
M. Luc Wilmes, du Ministère de l'Economie 
 
M. Georges Sold, du groupe parlementaire LSAP 
  
M. Timon Oesch, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Serge Wilmes 
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Mme Myriam Cecchetti, observateur délégué 
  
M. Franz Fayot, Ministre de l'Economie 

 
* 
 

Présidence : Mme Francine Closener, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 25 mai 2023 
 
Le projet de procès-verbal susmentionné est approuvé. 
 
  

  
2. 7930 

  
Projet de loi visant à mettre en place un régime d'aides destinées à 
promouvoir la réalisation de projets importants d'intérêt européen 
commun 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Rappelant que son projet de rapport a déjà été transmis le 7 juin 2023 aux 
membres de la commission et que celui-ci retrace fidèlement les travaux 
parlementaires, Madame le Président-Rapporteur s’enquiert d’éventuelles 
observations ou questions y relatives. Constatant que tel n’est pas le cas, elle 
décide de procéder au vote. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. 
 
La suggestion de Madame le Président-Rapporteur de proposer un temps de 
parole en séance publique suivant le modèle de base rencontre l’accord de la 
commission. 
 
  

  
3. 8061 

  
Projet de loi portant sur les préemballages non revêtus du symbole « e » 
et la vente en vrac dans le secteur de la métrologie légale 
 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
Remarquant que le projet de rapport sous rubrique, plus succinct que le 
précédent, a également été transmis au préalable aux membres de la 
commission1, Madame le Président s’enquiert si Monsieur le Rapporteur juge 
nécessaire d’en rappeler le contenu. Constatant que tel n’est pas le cas, elle 
souhaite savoir si des questions ou observations de la part des membres de la 
commission s’imposent encore. 
 
Après un tour d’écrans, Madame le Président décide de procéder au vote.  
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. 

                                                      
1 Le 1er juin 2023. 



3/8 

 
Pour ce qui est du temps de parole en séance publique, Madame le Président 
suggère de proposer le modèle de base. 
 
Monsieur Charles Margue, renvoyant au programme chargé des séances 
publiques à venir, se demande si une discussion de ce dispositif technique et 
non controversé est réellement nécessaire. 
 
Monsieur André Bauler concède qu’on pourrait se passer d’un débat et 
procéder directement au vote. 
 
Prenant acte de l’assentiment des autres membres de la commission, Madame 
le Président retient qu’elle proposera un vote sans débat en séance publique. 
 
 

  
4. 8217 

  
Proposition de loi relative au devoir de vigilance des entreprises en 
matière de durabilité 
 
- Présentation de la proposition de loi 
 
Madame le Président précise que la proposition de loi susmentionnée a été 
déposée le 16 mai 2023 à la Chambre des Députés et renvoyée le lendemain 
à la présente commission. Elle invite donc les auteurs de cette initiative 
législative à en expliquer son objet.  
 
Préalablement, Monsieur Sven Clement signale que cette proposition de loi a 
été rédigée en coopération avec la « Zivilgesellschaft » et se réfère au groupe 
de pression « Initiative pour un devoir de vigilance ».  
 
Madame Nathalie Oberweis présente l’objet de la proposition de loi. Ses 
explications étant conformes à l’exposé des motifs joint au document de dépôt, 
il est renvoyé à ce dernier. L’oratrice souligne que les auteurs sont ouverts à 
des propositions visant à parfaire le dispositif proposé. 
 
Monsieur Sven Clement fournit des précisions quant au mécanisme envisagé. 
L’orateur tient à souligner que les petites entreprises ne sont pas visées. Le 
dispositif s’applique uniquement aux entreprises qui franchissent deux des 
trois seuils prévus : effectif au-dessus de 250 salariés ; chiffre d’affaires annuel 
de plus de 50 millions d’euros ; total du bilan de plus de 43 millions d’euros. Ce 
sont ces entreprises qui seront obligées d’examiner les incidences de leurs 
activités sur les droits humains ou l’environnement, de prendre des mesures 
pour prévenir ou mettre fin aux incidences négatives et, le cas échant, de 
terminer la relation commerciale afférente (voir art. 4 de la proposition). Ce sont 
ces entreprises également qui devront présenter un « plan de vigilance » (voir 
art. 5 de la proposition). Ce plan devra être élaboré en consultant les parties 
prenantes. Selon l’orateur, cette dernière obligation signifie qu’une entreprise 
qui a des activités en Amazonie, par exemple, devra discuter son plan de 
vigilance avec les peuples indigènes concernés.  
 
Afin de garantir la bonne mise en œuvre et le respect de ce dispositif un 
établissement public sera créé. Cette autorité de contrôle, appelée 
« régulateur », pourra infliger des amendes administratives (voir art. 17 de la 
proposition) à toute entreprise qui ne se conforme pas aux obligations prévues 
au niveau de l’article 5. 
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L’orateur souligne que les auteurs se sont inspirés de dispositifs similaires 
ayant reçu l’aval du Conseil d’Etat. Ainsi, en ce qui concerne les sanctions 
administratives proposées, le texte s’inspire du règlement général sur la 
protection des données. 
 
Suite à une question afférente de l’orateur, le représentant du Ministère précise 
que le ministère a transmis la proposition de loi pour avis aux chambres 
professionnelles directement concernées et, à l’instar du projet de loi n° 77872, 
également à la Commission consultative des Droits de l'Homme ainsi qu’à la 
Commission nationale pour la protection des données.  
 
En réaction, Monsieur Sven Clement exprime le souhait que la Chambre des 
Salariés soit également consultée. Le représentant du Ministère fait sienne 
cette demande. 
 
Débat : 

Monsieur Laurent Mosar met en garde de vouloir faire « cavalier seul » 
en chargeant de manière unilatérale les entreprises au Luxembourg de 
ces coûts supplémentaires. L’intervenant explique que le marché 
national des entreprises luxembourgeoises est extrêmement exigu, 
voire inexistant, et qu’elles sont, partant, en concurrence directe avec 
les entreprises de la Grande Région, voire du monde entier. Pour cette 
raison, il rappelle qu’il est crucial pour le Grand-Duché, encore bien plus 
que pour d’autres Etats, de veiller constamment et systématiquement à 
un « level playing field » pour ses entreprises. Cette zone territoriale où 
s’appliquent les mêmes règles de jeu pour toutes les entreprises doit 
être la plus vaste que possible. L’orateur souligne que lui et son groupe 
politique souscrivent « zu honnert Prozent » les bonnes intentions à la 
base de la proposition de loi présentée. Toujours est-il que cette façon 
de procéder méconnaît les réalités économiques. Elle risque même de 
produire des effets contraires aux bonnes intentions à l’origine de cette 
initiative.  
L’orateur précise que son groupe politique plaide pour une réponse 
européenne à la problématique évoquée. L’instrument à préférer serait 
un règlement européen afin qu’il soit garanti que des règles identiques 
s’appliqueront à toutes les entreprises au sein de l’Union européenne. 
Le moment venu, son groupe politique appuiera un tel dispositif 
européen. Une telle avancée européenne, ne pourra cependant 
constituer qu’une étape intermédiaire et devra impérativement et 
rapidement être suivie de décisions similaires au niveau de l’OCDE.  
Même si un tel dispositif européen verrait le jour, il y aurait lieu de bien 
se rendre compte de la charge administrative supplémentaire ainsi 
imposée aux entreprises européennes et l’impact négatif en termes de 
productivité et compétitivité pour l’économie européenne. Un autre effet 
à considérer est l’impact sur les économies des pays en voie de 
développement. En cas de doute, voire d’impossibilité à mettre fin à des 
situations jugées problématiques d’un point de vue des droits de 
l’Homme ou environnemental, de nombreuses entreprises occidentales 

                                                      
2 Projet de loi relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 mai 2017 fixant des obligations liées au devoir de diligence à l'égard de la chaîne 
d'approvisionnement pour les importateurs de l'Union qui importent de l'étain, du tantale et du 
tungstène, leurs minerais et de l'or provenant de zones de conflit ou à haut risque. 
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se verront contraintes à rompre leurs relations commerciales avec ces 
pays, effet néfaste pour le développement économique de ces pays. De 
nombreux de ces pays souffrent de structures sociopolitiques douteuses 
en termes de droits de l’Homme ou de considérations 
environnementales, voire de standards totalement différents de ceux 
d’application en Europe occidentale. De la prudence est donc de mise 
face à une telle initiative législative, même à l’échelle européenne. 
L’orateur clôt en soulignant que cette proposition de loi, voire toute 
initiative législative nationale isolée à ce sujet, représente la mauvaise 
façon de répondre aux situations évoquées et créerait un désavantage 
compétitif pour les entreprises luxembourgeoises. Cette proposition ne 
rencontre donc pas l’approbation de son groupe politique. 
Monsieur Charles Margue réagit pour souligner que pour son groupe 
politique, la défense des droits de l’Homme prime sur des 
considérations concernant le coût économique de telles mesures. Les 
droits de l’homme ont également un certain prix, tout comme un 
environnement intact. Face à l’urgence climatique, l’approche 
conservatrice exposée ne serait plus de mise. Reléguer la responsabilité 
politique dans ces questions à l’Union européenne ne serait, compte 
tenu de la durée des processus politiques et législatifs à ce niveau, plus 
tenable. Partant, l’orateur salue explicitement l’initiative prise par la 
Madame Nathalie Oberweis et Monsieur Sven Clement. Une telle loi 
nationale, qui, d’un point de vue mondial voire européen, pourrait certes 
être qualifiée de « Fléckwierk », aurait le mérite d’accroître la pression 
politique dans le bon sens. Elle obligerait, par ailleurs, tous les acteurs 
politiques à se positionner sans équivoque face à la problématique de 
la durabilité abordée par cette proposition de loi. 
Répondant à une question afférente de Monsieur Charles Margue, 
Madame Nathalie Oberweis confirme que le rôle du régulateur prévu 
n’a précisément pas été conçu comme étant seulement une autorité 
sensée à contrôler et à sanctionner, mais également à appuyer 
activement les entreprises dans la mise en œuvre des obligations 
instaurées par les articles 4 et 5 de la proposition de loi. L’intervenante 
cite à ce sujet l’article 7 de leur proposition. 
Madame Nathalie Oberweis poursuit en réagissant à l’intervention de 
Monsieur Laurent Mosar. L’oratrice rappelle que la grande majorité des 
entreprises au Luxembourg se situent en-dessous du seuil d’application 
prévu par la proposition de loi. Elle fait savoir que bon nombre 
d’entreprises sont demandeurs d’une telle législation nationale et ont 
signé en 2021 un « business statement » dans ce sens. A l’étranger, 
pareils dispositifs existent sans qu’un impact négatif sur les 
entreprises concernées ne lui soit connu. A son avis, les propos de 
Monsieur Laurent Mosar signifient que celui-ci défend un modèle 
économique au Luxembourg fondé sur la violation des droits de 
l’Homme et l’exploitation de l’environnement sans souci du lendemain. 
Elle qualifie cette approche de non durable et à l’opposé de celle de sa 
sensibilité politique. Il serait faux de prétendre qu’un devoir de vigilance 
ne serait pas dans l’intérêt des pays concernés. L’oratrice souligne que 
ce devoir que la présente proposition de loi souhaite instaurer ferait 
précisément droit à une demande des pays en voie de développement 
et de leurs sociétés civiles. Selon l’oratrice, des « neo-kolonial 



6/8 

Verhältnisser » primeraient dans les relations commerciales avec ces 
pays, ce qui serait inacceptable.  
Monsieur Sven Clement ajoute qu’il existe une étude, commanditée par 
le Ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas, qui aurait examiné 
l’impact sur la compétitivité des entreprises néerlandaises d’une 
législation nationale devançant une réglementation européenne future 
de la durabilité des activités commerciales et chaînes 
d’approvisionnement. Cette étude aurait conclu à un avantage 
compétitif pour l’Etat précurseur dans ce domaine. A long terme, la 
compétitivité des entreprises néerlandaises se verrait renforcée. 
Devancer une réglementation européenne dans ce domaine, 
considérée comme inévitable, accorderait donc un avantage compétitif 
futur aux entreprises luxembourgeoises en les préparant à ce nouvel 
environnement commercial. L’orateur souligne qu’un tel devoir de 
vigilance sera tôt ou tard mis en place au niveau européen. Il serait donc 
dans l’intérêt de l’économie luxembourgeoise d’y être déjà conforme 
avant l’heure.  
Monsieur Sven Clement concède qu’il serait souhaitable qu’un tel 
dispositif soit mis en place par l’ONU ou pour l’ensemble des Etats de 
l’OCDE ou tout au moins pour l’Union européenne. Ceci d’autant plus 
que des normes internationales à ce sujet existent d’ores et déjà que les 
Etats membres de l’ONU sont appelés à mettre en œuvre. L’orateur 
renvoie aux « Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’Homme » adoptés à l’unanimité en juin 2011 par le Conseil des 
droits de l’Homme. Il souligne que leur proposition de loi ne sera pas en 
contradiction avec la législation européenne à venir – peu importe la 
forme qu’elle prendra. Le cas échéant, elle saura être adaptée à une 
directive. Un règlement européen serait de toute manière d’application 
directe et rendrait la loi nationale « caduque ». Rien ne s’opposerait 
donc à anticiper, dans l’intérêt des entreprises luxembourgeoises, une 
évolution normative en cours au niveau international. 
Monsieur Laurent Mosar remarque qu’il ne peut accepter les propos de 
Madame Nathalie Oberweis et rappelle que lui et son groupe politique 
partagent les objectifs à la base de cette proposition de loi. Son groupe 
considère toutefois la voie proposée comme erronée, voire dangereuse. 
Un règlement européen serait l’instrument à emprunter. Il donne à 
considérer qu’il est en contact régulier avec des milieux d’affaires et ne 
connaît aucun responsable économique qui plaiderait pour une telle 
démarche. Par ailleurs, l’humeur dans ces milieux au Luxembourg, 
accablés par une surrèglementation, serait plutôt morose. Une telle 
initiative ne contribuerait pas à davantage d’optimisme. Il dit ne 
connaître aucune entreprise à revendiquer une loi nationale à ce sujet, 
excepté quelques entreprises actives dans le secteur dit solidaire, 
imprégnées d’une certaine idéologie politique. Il souligne que le 
Luxembourg compte un nombre élevé d’entreprises dont l’effectif 
dépasse les 250 salariés et met en garde devant la « naïveté » 
économique. Actuellement, dans ces milieux, des réflexions seraient en 
cours allant jusqu’à une remise en cause complète du Luxembourg, 
voire de l’Union européenne, comme site de production.  
Monsieur Laurent Mosar s’interroge sur la position des représentants 
des deux autres partis gouvernementaux et les appelle à se prononcer. 
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Le représentant du Ministère de l’Economie précise que l’initiative 
législative européenne évoquée revêt la forme d’une proposition de 
directive.3 Fin de l’année en cours, la directive devrait entrer en vigueur. 
Monsieur André Bauler remarque que cette information est importante 
puisqu’elle indique que des travaux concrets dans le sens discuté ont 
lieu au niveau européen et sont en voie d’aboutir. L’intervenant renvoie 
aux particularités de l’économie nationale. Il souligne qu’afin de générer 
la prospérité de sa population, l’économie luxembourgeoise était et est 
obligée de s’intégrer dans des espaces économiques plus vastes. Il 
donne à considérer que d’ores et déjà bon nombre d’entreprises ont 
intégré des critères de durabilité et de vigilance concernant leurs modes 
de production et d’approvisionnement dans leurs processus 
décisionnels. Ceci non seulement pour des raisons superficielles 
d’« image », mais par conviction ou conscience. D’après l’intervenant, 
cette responsabilité sociale et écologique s’est fortement développée 
ces dernières années au sein du monde économique luxembourgeois, 
indépendamment de tout dirigisme politique. Il souligne que les 
entreprises luxembourgeoises ont besoin d’un cadre réglementaire qui 
les place sur un même pied d’égalité avec les autres entreprises de 
l’espace économique européen. Il importe que les règles de jeu dans 
cet espace soient les mêmes pour tous les concurrents. Avant que le 
Luxembourg se décide de légiférer unilatéralement dans un tel domaine, 
il serait important de disposer d’une analyse chiffrée des conséquences 
probables d’une telle décision, par exemple en termes de postes 
d’emploi. Il clôt en soulignant qu’il partage les bonnes intentions à 
l’origine de cette proposition de loi, rappelle que l’évolution actuelle va 
dans le sens de cette proposition et recommande d’attendre 
l’aboutissement du processus législatif au niveau européen afin de 
garantir un « level playing field » pour les entreprises établies au 
Luxembourg. 
Madame le Président prend la parole pour son groupe politique. 
Madame Francine Closener souligne que l’objectif politique de la 
proposition de loi présentée ne peut qu’être soutenu. Les droits de 
l’Homme priment tout but de lucre, toujours est-il que son parti favorise 
des approches et solutions européennes, notamment s’il s’agit de 
questions économiques. Elle rappelle qu’une initiative législative 
européenne concernant la problématique abordée par la proposition de 
loi présentée est sur le point d’aboutir. Elle recommande donc de 
patienter et de suivre ces travaux au niveau européen de près. 
Monsieur Sven Clement réplique qu’il s’est attendu à ces réactions, mais 
que les auteurs maintiendront leur proposition et attendront avec 
impatience de lire les avis à son sujet. L’intervenant répond à Monsieur 
Laurent Mosar qu’il ne s’agit pas seulement d’entreprises du secteur dit 
solidaire qui ont signé l’appel pour une législation nationale en faveur 
d’une diligence en matière de droits humains et de l’environnement et 
renvoie à Aldi et à ThyssenKrupp Elevator. Concernant l’initiative du 
législateur européen, il doute que la directive évoquée verra le jour avant 
la fin de cette année. Considérer sérieusement l’adoption de la 
proposition de loi introduite, permettrait au législateur luxembourgeois 
une transposition rapide du dispositif européen à venir. 

                                                      
3 « Proposal for a Directive on corporate sustainability due diligence », présentée le 23 février 2022. 
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Monsieur Laurent Mosar réagit pour constater que tous les intervenants 
sont d’accord en ce qui concerne l’objectif à atteindre. Un désaccord 
n’existe que quant à la voie à emprunter pour y parvenir. Il tient à 
souligner que son groupe politique, également au niveau européen, 
n’est pas d’avis qu’une directive soit l’instrument législatif approprié, 
mais un règlement européen – donc un dispositif d’application directe et 
de manière identique dans l’ensemble de l’Union européenne. L’orateur 
tient à appuyer l’intervention de Monsieur André Bauler et confirme que 
déjà actuellement, de nombreuses entreprises, également dans le 
secteur financier, font des efforts substantiels pour s’assurer que leurs 
relations commerciales sont irréprochables d’un point de vue éthique. 
Toujours est-il que ces entreprises subissent ainsi un désavantage 
compétitif par rapport à des concurrents moins consciencieux. Dès lors, 
il y aurait lieu d’indemniser ces entreprises au niveau fiscal. Ainsi, pour 
des fonds d’investissement qui remplissent déjà les critères « ESG »4, 
le taux de la taxe d’abonnement serait à porter à 0%. Une telle mesure 
fiscale précise permettrait d’appuyer concrètement les fonds se 
conformant d’ores et déjà aux critères évoqués. Il s’agirait d’encourager 
et d’appuyer et non de sanctionner. 
Répondant à Madame Nathalie Oberweis, Monsieur Charles Margue 
confirme que son groupe politique soutient la proposition de loi 
présentée. 
Monsieur Laurent Mosar tient à faire acter que dans un « net 
onwesentleche Punkt » concernant la politique économique nationale, 
les partis de la coalition gouvernementale ne partagent pas la même 
position. 
Une discussion plus animée, empreinte d’une certaine hilarité et de 
références aux coalitions communales, s’ensuit. 
 

Conclusion : 

Madame le Président clôt la discussion en constatant que le désaccord 
concernant le devoir de vigilance ne concerne que la voie à suivre 
et non l’objectif en tant que tel. Elle souligne que l’actuel Gouvernement 
s’est toujours accordé, le moment venu, sur une position commune. 
Concernant ce dossier, elle recommande d’attendre la prise de position 
du Gouvernement et les avis sollicités. 

 
  

*** 
Luxembourg, le 26 juin 2023 

 
 
 
 

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 

                                                      
4 Sigle international employé par la communauté financière pour désigner les critères 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. Il s’agit de critères moraux ambitionnant de mesurer 
l’impact en termes de durabilité et d’éthique d’investissements dans un domaine économique. 


